
Du droit à la responsabilité, le capitalisme a fait 
un droit au profit usuraire et à F impunité.

Il prétend défendre :
★  la personne et il Vécrase sous le méca­

nisme anonyme de Vargent.
★  la liberté et il l’étouffe sous la guerre 

économique, Fexploitation sociale et les 
oligarchies occultes.

★  l’initiative mais il l’accorde à ceux-là seuls 
qui y sont maîtres.

★  le risque mais il s’en préserve par une 
solidarité de gangsters où commencent à 
entrer les Etats.

On critique la confusion, il en tire argument pour 
refuser l’organisation collective : mais où est-il ce 
régime où « n’importe qui indistinctement s’occupe 
de n’importe quoi », sinon dans ses conseils d ’admi­
nistration et dans ses gouvernements.

E. MOUNIER,
dans Liberté sous condition - 1946.
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éditorial

UN TEMPS POUR LA REFLEXION
C  ES mois d'été sont, en général, des mois plus 

calmes en ce qui concerne l'action syndicale, ce qui ne 
veut pas dire, bien au contraire, que le syndicalisme 
doive être en sommeil du l ,r juillet au 1 octobre. Nous 
devons notamment utiliser ce temps pour la réflexion :

RÉFLEXION PERSONNELLE
Au cours de cette année syndicale, quelle a été mon 

action de militant ? Quels sont les principaux problèmes 
qui se sont posés et comment y ai-je fait face ? Pourquoi 
les choses se sont-elles ainsi passées ? Quels sont les 
buts que je me fixe à court terme et à plus long terme 
et quelles méthodes vais-je employer pour y parvenir ?

Ce travail n'est pas facile, il est cependant indispen­
sable pour le militant à quelque poste de responsabilité 
qu'il soit ; il conditionne le développement de notre 
personnalité, développement sans cesse à poursuivre sous 
peine de régression.

RÉFLEXION EN ÉQUIPE
Les mêmes questions se posent et doivent etre posées 

au niveau de nos équipes et ce travail conditionne la 
progression et l'efficacité de notre syndicalisme.

Avec la rentrée, une nouvelle année syndicale va 
s'ouvrir avec son lot de problèmes à résoudre, les uns 
connus puisque ce sont ceux que nous n'avons pu jus­
qu'alors solutionner, les autres inconnus parce que c'est 
la vie qui les fera surgir.

A nous de nous mettre en condition de les aborder 
efficacement au cours de l'année syndicale 1967-1968.

LE « BULLETIN DU RESPONSABLE DE SECTION 
D'ENTREPRISE» N” 6/67
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LA CF.D.T.
AGIT ET PREND POSITION

L E  C O N FLIT  
IS R A ÉLO -A R A B E

La C.F.D.T. est intervenue à  plu­
sieurs reprises ; elle s’est notam m ent 
adressée au syndicalism e israélien 
l’HISTAIROUT e t à  l’In ternationale 
des Syndicats A rabes ainsi qu’au 
Président de la  République Française.

Les grands axes de la  position 
confédérale sont :

0  la  confirmation définitive de la 
reconnaissance de l’existence de 
l’E ta t d’Israël,

•  la  nécessité d’une négociation 
pour le règlem ent des problèm es 
en suspens :
•  Les A rabes en Israël,
•  Les réfugiés palestiniens,
•  La recherche d ’une solution fé­

dérale arabo-israélienne au plan 
économique.

•  L ’action prépondérante de l’O.N.U. 
ta n t pour l’a rrê t des com bats que 
pour assu re r la  paix dans le P ro ­
che-Orient.

S O LID A R IT É  
PO UR L ’ES P A G N E

La C.F.D.T. rappelle à  nouveau 
qu’un effort de solidarité doit ê tre  
fa it envers l’Espagne.

Des collectes « in terprofes­
sionnelles » doivent ê tre  ver­
sées :

au C.C.P. C.F.D.T. (c.f.t.c.) 
PA R IS  283-24

en spécifiant au dos du m an­
dat : Fonds de Solidarité E spa­
gne ».

Les collectes « m étallurgie » 
doivent être  versées :

au C.C.P. F.G.M.-C.F.D.T. 
PA R IS  537-50

en spécifiant au  dos du m an­
dat : « Pour l’E spagne ».

Nous ne pouvons dans les circons­
tances actuelles nous associer à  la 
cam pagne du P a r ti  e t de la  C.G.T. 
pour la  solidarité aux « Commissions 
O uvrières ».



LA PA IX  
AU VIET-NAM

La C.F.D.T. a, à m aintes reprises, 
pris position pour la fin de la  guerre 
au Viêt-Nam.

Des consignes ont été adressées 
aux Unions départem entales ; avan t 
tou te action, il im porte que les mili­
ta n ts  e t organisations soient en liai­
son avec leur U.D.

LA S E C U R IT É  
S O C IA LE

Des consignes ont été adressées 
p ar la  Confédération aux Unions dé­
partem en tales e t Fédérations ; elles 
ont tr a i t  no tam m ent à :

O la  nécessité de populariser les 
positions C.F.D.T.,

9  l’action auprès des parlem entai­
res,

•  la  participation  aux C artels de 
défense départem entaux e t lo­
caux.

Il im porte que chaque m ilitan t se 
sente concerné p ar cette lu tte  pour 
la  défense e t  l’am élioration de la Sé­
curité sociale.

LA D ÉM ISSIO N  
DU P R É S ID EN T  
C O N FÉD ÉR A L

La presse a  fa it é ta t  de la  dém is­
sion de G. LEVARD ; celui-ci a, en 
effet, inform é le Conseil confédéral 
qu’il ne solliciterait pas le renouvel­
lem ent de son m andat lors du Con­
grès confédéral qui se tiendra en 
novem bre prochain.

Cela a  donné lieu à  des commen­
ta ires  parfo is tendancieux de la  p res­
se ou de la  radio.

Le Conseil fédéral de la M étallur­
gie des 1, 2 e t 3 ju in  ainsi que le 
B ureau e t le Conseil confédéral ont 
exam iné les problèm es posés p ar cet­
te démission.

C O LLO Q U E
« FEM M ES  AU TR A V A IL  »

Ce colloque, tenu  à  P a ris  les 17, 
18 e t 19 mai, a  été im portan t par 
l’assistance, la  qualité des rapports 
e t des débats.

Syndicalism e-Hebdo y a  fa it  une 
large place e t les rappo rts  édités 
pour le colloque sont en vente au 
Service Econom at de la  C.F.D.T. 
(3 F  l’exem plaire).

C O N FER EN C E  
D E L ’O .I.T .

M. BOULADOUX et R. SALANNE 
ont représenté la C.F.D.T. à  la  51e 
conférence in ternationale du trava il 
qui s ’est tenue à  Genève du 7 au 
29 juin.

C O N G R ÈS
F É D É R A L

#
Celui-ci se tiendra à  Rouen du 25 

au 28 avril 1968. Ce congrès doit ê tre  
considéré comme une des m an ifesta­
tions les plus im portan tes de la  Fé- 
ra tion  et re ten ir en p rio rité  l’a tten ­
tion des m ilitan ts ta n t  pour la  p répa­
ra tion  que pour la  participation .
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L’ANNEE METALLURGIQUE 1966

O bservations générales
«... D ans l’ordre social, l’année 1966, du fa it même de ce tte  incer­

titude économique e t se p laçan t en tre deux consultations électorales, 
n ’a  pas été une année facile. Toutefois, l’Union e t ses Chambres 
régionales ont pu ré tab lir des relations contractuelles figées pendant 
le plan de stabilisation, du moins avec les organisations syndicales 
restées fidèles à  la  voie paritaire . Les au tres, C.G.T. e t C.F.D.T., 
associées dans un effort de bouleversem ent des s tru c tu re s  économiques 
et sociales, n ’ont pas réussi dans leur objectif. Ainsi, un progrès social 
raisonnable dans une relative stab ilité  des prix a-t-il pu s ’établir e t 
devra it se développer, la issan t à  la  F rance ses chances dans la 
grande com pétition internationale, à  laquelle elle ne peu t échapper, 
m ais qui est le gage de son développement. » (p. 13.)

« ... Ainsi que nous le laissions entendre l’année dernière, 1966 
devait ê tre  l’année de reprise des négociations dans la  trè s  grande 
m ajorité de nos régions. P réparée  p a r les patien ts efforts des années 
précédentes, la mise à  jo u r des barèm es de salaires a  pu ê tre  menée 
à  bonne fin. L ’accord de la région parisienne en m ai consacrait cette 
œ uvre. A notre regret, elle ne p u t être  menée avec tous les syndicats 
libres, en raison de l’alliance de la  C.G.T. e t de la C.F.D.T., la  C.F.D.T., 
comme nous le disions l’année dernière, re fu san t de rejoindre F.O. et 
les au tres  syndicats libres.

La C.G.T. e t la  C.F.D.T. ten ta ien t naturellem ent de réduire la  p o r­
tée de ces accords. Mais, assu ran t une variation  des salaires les plus 
bas égale à celle de la  moyenne, le relèvem ent des barèm es à  un 
niveau norm al doit jouer un rôle de garan tie  sociale indéniable tou t en 
év itan t l’effet inflationniste que ne peu t désorm ais supporter une 
économie ouverte à  l’échelle européenne.

On sa it que, v isan t un bouleversem ent économique et social, no tam ­
m ent la réunification syndicale et l’élim ination de F.O., l’alliance entre 
la C.G.T. e t la C.F.D.T., se développant dans un clim at électoral, 
déclenchait tou t au long de l’année une série de m anifesta tions plus 
ou moins spectaculaires et un certain  esp rit d’ag ita tion  se tradu isan t 
p ar des mouvements de débrayage d’une dem i-heure à  une journée.

En face de la  politique habile de contacts des Pouvoirs publics, de 
la  reprise des accords contractuels dans nos industries —  bien souvent

Mars 1966 - Mars 1967 
Extraits du rapport de l’U.I.M.M.



signés d’ailleurs au plan régional p ar la  C.G.T. e t la  C.F.D.T. — et 
dans d ’au tres secteurs, en face d’un progrès réel du niveau de 
vie, cette ten ta tive  d’ag ita tion  re s ta  stérile e t n ’eu t aucun résu lta t 
réel. » (p. 14-15)

« ... D evant un tel enjeu, combien dépassées e t relevant d ’au tres 
tem ps apparaissen t les revendications dém agogiques des syndicats 
tem porairem ent alliés, C.G.T.-C.F.D.T. ; il n ’est ju squ’au langage de 
contestation  de ces syndicats, v isan t à  l’im puissance, qui ne paraisse 
exactem ent le con tra ire  de ce qu’exige une période d ’action e t d’effi­
cacité. »

« ... L ’espoir existe heureusem ent que la  raison l’em portera auprès 
des Pouvoirs publics certes, m ais égalem ent dans la population et 
chez les travailleurs et, en ce qui les concerne, même si la C.F.D.T. 
ne rejo in t pas F.O. e t  les au tre s  syndicats libres dans la  voie de la 
sagesse. Mais une sagesse raisonnée qui perm ette  le véritable progrès 
social dont l’Union avec ses Cham bres régionales —  comme d’au tres 
fédérations patronales — a  ouvert la  voie une fois de plus en 1966 
pour les barèm es de salaires et au début de 1967 pour les conventions 
collectives, progrès social cohérent avec celui de nos partenaires 
é trangers e t avec le développement de no tre économie. » (p. 15-16)

LA P O LIT IQ U E  C O N T R A C T U ELLE

La revalorisation des barèm es
« Nous avons exposé l’année dernière les conditions dans lesquelles 

av a it été am orcé, après des conversations avec les ü’édérations Force 
Ouvrière e t C.F.D.T., un re to u r à  une politique plus réaliste  en ce 
qui concerne les barèm es de salaires m inim a discutés au niveau de 
nos Cham bres syndicales régionales.

Les Pouvoirs publics, après avoir adm is tim idem ent une expérience 
dans le Rhône, convinrent que la rigueur en m atière d’évolution des 
salaires réels qu’ils avaien t étendue à  celle des barèm es de m inim a 
avait, en en tra în an t une paralysie de la politique contractuelle au 
su je t de ces derniers, créé une source de revendications génératrices 
d’ag ita tion  e t de conflits. Us m etta ien t toutefois, à  une modification 
d’orientation, la  condition que la  m éthode suivie n ’en tra în era it pas de 
m ouvem ent inflationniste.

M algré la défection de la  C.F.D.T. qui voulait s ’en ten ir à une 
politique trop  dirigée nationalem ent et lia it salaires réels e t sa laires 
minima, la  politique de mise à  jour des barèm es se fit avec l’appui de 
Force Ouvrière qui com prit que, même si elle ne devait am ener 
que des avan tages m atériels im m édiats lim ités, elle constituera it une 
étape im portan te pour la reprise plus générale de rapports  contractuels 
norm aux.

Amorcée donc à la  fin de 1965, c’est en 1966 qu’elle p rit son plein 
développement.

Certes, il y eu t des échecs dus soit à  des dispersions trop  grandes 
des salaires réels liés à  la situation  économique de certaines en tre­
prises qui obligeait les délégations patronales à  se lim iter à une évo­
lution relativem ent faible, soit à l’in transigeance de certaines déléga­
tions ouvrières qui persis ta ien t p a r  exemple à  exiger des barèm es très  
proches du barèm e parisien.

Mais au to tal, comme nous le verrons plus loin, on peut considérer 
comme très  positif le bilan en cette m atière puisque, à  la date de



publication de ce rapport, des accords couvrent la  grande m ajo rité  de 
nos régions e t des effectifs.

Si Force Ouvrière est —  avec la  C.G.C. pour les mensuels — 
l’organisation  qui a le plus souvent signé, les organisations locales de 
la C.F.D.T. e t de la C.G.T. ont cependant apposé leurs signatu res dans 
plus de la moitié des accords intervenus. »

L ’accord parisien
« Le point culm inant de cette politique fu t l’accord de la  région 

parisienne où l’on en é ta it encore aux barèm es de 1962.
E ta n t donné l’im portance du m ouvem ent qu’il é ta it nécessaire de 

fa ire  subir aux barèm es de 1962, pour combler le trou  créé en près 
de quatre  ans, il fu t nécessaire de prendre des précautions pour éviter 
que des répercussions trop  sévères, soit p ar le niveau même des 
barèm es de salaires, soit p a r  les conséquences du barèm e des appoin­
tem ents su r les prim es d’ancienneté —  m algré sur ce dernier point 
une étape prélim inaire fa ite  fin 1965 p ar recom m andation unila téra le  — 
ne viennent m ettre  certaines entreprises en difficulté ou provoquer des 
réactions du m inistre de l’Economie e t des Finances.

L ’accord in terv in t le 23 m ai et prévoyait deux phases : la prem ière 
décidait un relèvem ent de 21 à  25 % des salaires m inim a selon les 
catégories. Les rep résen tan ts de la  C.G.T. e t de la  C.F.D.T. avaient 
tou t fa it pour que l’accord échoue e t s’é ta ien t retirés ; ils ne p a r ti­
cipèrent donc pas à  la fin de la  négociation. Finalem ent, l’accord fu t 
signé par F.O., la  C.F.T.C., les syndicats indépendants e t autonom es 
et, pour les mensuels, la  C.G.C.

Le 29 novembre in te rv in t avec les mêmes organisations syndicales 
la seconde phase de l’opération qui rep résen ta it par rappo rt au barèm e 
de mai un relèvem ent de 7,5 à  8,5 %, ce dernier ptoiur les mensuels 
pour lesquels, p a r contre, l’application é ta it reportée au  l ler janvier 
1967.

A près l’intervention de l’accord, une déclaration de la C.Cf.T. le 
qualifiait de sim ulacre de négociation, sou tenant qu’il n ’av a it aucune 
portée puisqu’il n ’ava it été signé que p ar des organisations représen­
ta n t  moins de 10 % des salariés de la  région parisienne.

Affirmation à  la fois fausse et hasardeuse comme le dém ontrèrent 
les mouvements de grève qui, soit après l’accord du 23 mai, soit après 
celui du 29 novem bre, ne purent, m algré une trè s  active cam pagne 
de la  C.G.T. et de la  C.F.D.T., réunir à  P aris  10 % des effectifs de 
la  m étallu rg ie.»  (p. 17-18)

L e s  résu ltats obtenus
« ... C ontrairem ent à  ce que proclam ent les o rganisations ouvrières 

détractrices de la politique suivie, le fa it que ces barèm es a ien t été 
revalorisés, quand bien même ils n ’au ra ien t apporté  dans l’im m édiat 
qu’une augm entation  effective trè s  lim itée de salaires effectifs, est une 
opération bénéfique pour les trava illeu rs ; à l’avenir, lorsque les barèm es 
seront révisés —  et, comme nous le disons plus loin, sur la demande 
de F.O. la  même politique se ra  poursuivie en 1967 — les salaires les 
plus bas ne pourron t plus res te r « à  la  tra în e »  (p. 19)

« ... D ’une m anière générale toutefois, la physionomie d ’ensemble 
qui se dégage es t la  suivante :

Le coût sa laria l horaire des ouvriers, e t plus encore le salaire 
direct de ceux-ci, est dans beaucoup de branches (industrie aéronau­
tique e t outillage exceptés) plus élevés à  l’étranger. En revanche, la



situation  des mensuels frança is est, d’une m anière trè s  générale, plus 
favorable que celle des mensuels des au tres  pays.

C ette situation  abou tit à  ce que le coût sa laria l annuel to ta l des 
ouvriers et des mensuels additionnés é ta it lors de l’enquête, e t sous 
réserve d’un seul cas, plus élevé en France.

Cette situation  vient to u t à  la fois du niveau du coût sa laria l des 
mensuels e t d’une proportion trè s  généralem ent plus élevée de m en­
suels en F rance qu’à l’é tran g er...»  (p. 33).

CON VEN TIO N S C O L L E C T IV E S

«... Ne v isant en réalité  que la  ruine du régim e économique et 
peut-être politique e t accessoirem ent l’élim ination de F.O., l’action 
revendicative déclenchée en tre  l’élection présidentielle e t les élections 
législatives p ar la C.F.D.T. e t la C.G.T. ne se souciait nullem ent du 
bien-être réel des travailleu rs de nos industries.

C’est pourquoi la p répara tion  nationale des discussions régionales 
devait se faire  entre l’Union et F.O. e t éventuellem ent la  C.G.C. Elle 
p renait un tour trè s  précis vers la  fin de l’année, où F.O., voulant 
échapper aux attaques de l’ex térieu r e t de l’in térieur, s’efforçait 
d’obtenir des assurances concrètes de l’Union su r les cinq points 
essentiels : barèm es de salaires, durée du travail, emploi, garan ties 
com plém entaires de maladie, pécule de vacances, renonçant en contre­
partie  aux demandes dém agogiques comme la  section syndicale ou un 
nouvel allongem ent des congés payés.»  (p. 35-36)

Le paritarism e au plan confédéral
«... Il n ’y eut pas de grandes orientations au niveau du C.N.P.F. 

du fa it même de l’a ttitu d e  de la  C.F.D.T., soucieuse de redonner à  
la  C.G.T. m arxiste la préém inence en vue de l’unification syndicale et 
d’un renversem ent de no tre régim e économique... » (p. 36)

C O N FL IT S  - ACTION  SY N D IC A LE

« La situation  sociale en  1966 présente des ti’a its  fo rt différents 
des années précédentes. Un fa it nouveau est intervenu, l’alliance de la 
C.F.D.T. e t de la C.G.T. Même si cette alliance, que d ’aucuns quali­
fieront d ’alliance contre nature, peut évoluer au-delà des conditions 
— notam m ent l’arrière-p lan  politique e t électoral (de fin 1965 à  m ars 
1966) — qui l’ont vue naître, elle la issera  des traces  sérieuses, no tam ­
m ent l’effort pour réin troduire la  C.G.T. com m uniste dans la  com mu­
nauté nationale.

L ’unité d’action qui en est résultée s’est trad u ite  p a r une physio­
nomie trè s  particulière du clim at social en 1966. » (p. 45)

« ... Quelle se ra  la situation  sociale en 1967 ?
Elle s’est ouverte p ar une m anifesta tion  du même type le l w février, 

la  dernière avan t les élections législatives. La C.G.T., dans une optique 
politique, essaiera de poursuivre un harcèlem ent à  des fins électorales 
ou politiques. La C.F.D.T. sera-t-elle toujours aveugle ?

Selon les résu lta ts  des élections une période d’ag ita tion  est possible 
à  des fins qui seront davantage celles du p a r ti com m uniste que celles



des travailleurs. L a reprise des discussions dans le secteur public, 
quelques conflits en cours dans le secteur privé, en seront l’occasion.

Lorsque l’on évoque les graves problèm es que pose l’in tég ration  éco­
nomique européenne à l’industrie française, on doit reg re tte r  l’absence 
de réalism e de la C.F.D.T. à  vouloir rejoindre la  C.G.T. dont l’objectif 
a toujours été la  destruction  de l’économie française. L’enjeu des cinq 
à  dix années à venir commande le destin  de notre pays. Espérons que 
les circonstances ne perm ettron t pas de le gaspiller p ar inconscience, 
légèreté e t méconnaissance de la dure com pétition à  laquelle ne peut 
plus échapper la  F rance sans se condam ner à  la  régression. » (p. 45-46)

L'action syndicale
« On se rappelle que l’année 1966 avait débuté spectaculairem ent 

p a r un rapprochem ent entre la  C.G.T. et la C.F.D.T., ré su lta t d’une 
évolution progressive de cette  dernière vers un durcissem ent qui 
l’éloignait du paritarism e. » (p. 50)

«... Nous avions l’année précédente, e t dans la prem ière partie  
de ce chapitre, exposé les objectifs de cette alliance. L ’enjeu é ta it la 
réintroduction  de la  C.G.T. comme p arten a ire  social, principale étape 
vers l’unité syndicale. C’est pourquoi tou te l’activ ité conjointe des 
deux cen trales v isait à désagréger F.O., soit directem ent à  l’occasion 
des m anifestations e t m ouvem ents de grève, s’efforçant de détourner 
certaines fédérations F.O. pour les en tra îner dans la  grève, soit plus 
insidieusem ent lorsque la C.F.D.T. se rapprochait apparem m ent de 
F.O. pour lui im poser en quelque sorte la cohabitation avec la  C.G.T. » 
(p. 50)

La C .G .T .
« Nous n ’aurons pas besoin de nous étendre, ce tte  année, sur les 

positions de la C.G.T. puisque son program m e est à la  base du pro­
gram m e commun du 10 janvier 1966 e t de l’action commune avec la 
C.F.D.T. dont nous avons déjà parlé. »

« ... Le congrès de la  fédération  C.G.T. des m étaux, à  la  fin novem­
bre, se prononça pour une com binaison perm anente des lu ttes  p a r­
tielles e t des lu ttes  d’ensemble.

Après la  grève du 1er février 1967 et en vue de prolongem ents 
politiques liés aux élections, la  C.G.T. voudrait relancer les actions 
revendicatives d ’entreprises. Celles-ci pourra ien t se conjuguer avec 
une ag ita tion  dans les services publics.

Dans un domaine particulier, la C.G.T. a poursuivi l’effort que nous- 
signalions l ’année dernière, en direction des ingénieurs e t cadres. » 
(p. 52)

La C .F .D .T .
« En exposant les données de l’unité d ’action C.G.T.-C.F.D.T., nous 

avons déjà indiqué certaines difficultés qu’avaient rencontrées les 
d irigeants de cette centrale, ainsi que quelques vélléités que certains 
d’en tre eux eu ren t de secouer le joug de la  centrale com m uniste.

La C.F.D.T., qui, précédem m ent — com pte tenu sans doute de 
l’existence de sa caisse de grève — s ’é ta it m ontrée favorable à  des 
m ouvem ents d’une certaine durée, s’est ralliée à  la  tactique C.G.T. 
des m ouvem ents de harcèlem ent dont il av a it p o u rtan t été déclaré, 
lors d’un congrès précédent : « Nous refusons les journées exutoires



où on rassem ble les gens, où on crie sans que le Gouvernem ent s ’en 
inquiète. »

Mais une cause de grande difficulté in terne pour les dirigeants de 
la C.F.D.T. re s ta  la  suite de la  scission née du congrès ex traordinaire 
de 1964. »

«... Ici encore, nous ne nous étendrons pas sur le program m e 
revendicatif de la  C.F.D.T., nous l’avons évoqué à propos de l’unité 
d ’action avec la C.G.T.

Il semble toutefois que la  pression politique de la  C.G.T. ait parfois 
créé un m alaise au sein de la  C.F.D.T. et que, d ’au tre  p a rt, l’accord 
intervenu en tre  F.O. et l’Union sur l’orientation  commune des pro­
chaines réunions régionales a it sensiblem ent gêné ce tte  dernière, la 
voie p arita ire  suivie p a r F.O. ne pouvant ni à  l'égard  des clauses 
générales, ni des salaires, ê tre  qualifiée de parodie de négociations. » 
(p. 52-53)

La C .F .T .C .
« Le fa it im portan t à  signaler a  été la  reconnaissance officielle de 

la  rep résen tativ ité  de cette organisation  p ar les Pouvoirs publics. Des 
sièges lui ont en effet été accordés dans divers organism es officiels, 
sous l’appellation de « l’organisation  s’in titu lan t C.F.T.C. ».

C ette rep résen ta tiv ité  a  égalem ent été reconnue à  l’occasion des 
réunions p arita ires  de la  m étallurgie dans plusieurs régions... »

« D ans son attitude , la C.F.T.C. rejo ignait Force Ouvrière e t la 
C.G.C. p ar sa recherche d ’une politique de contacts, ta n t dans le 
secteur privé que dans le secteur public. » (p. 53)

Force Ouvrière
« L a Confédération Force Ouvrière e t sa  fédération  de la  m éta l­

lurgie ont, dans l’ensemble, réaffirmé leur option fondam entale an té ­
rieure pour une politique contractuelle que, même si elle dépasse sur 
certains points les possibilités actuelles des entreprises, elles s’effor­
cent de m ain ten ir dans un cadre réaliste.

On a  vu plus h au t que l’alliance en tre  la C.F.D.T. et la  C.G.T. 
é ta it précisém ent dirigée contre F.O., principal obstacle à une unifi­
cation syndicale, que la  C.G.T. m arxiste au ra it vite fa it de tou rner à  
son avan tage exclusif. C ette alliance syndicale, le rapprochem ent 
électoral des socialistes e t des com m unistes ne m etta ien t certes pas 
F.O. dans une position confortable. Elle devait nécessairem ent s’en 
m ontrer plus revendicative pour répondre à  l’a ttaq u e  de ses deux 
concurrents selon lesquels le paritarism e n ’au ra it conduit qu’à  une 
parodie de négociations. Au cours des réunions, soit au niveau du 
C.N.P.F., soit de l’Union, les dem andes de F.O. se firent plus p res­
santes... » (p. 53-54)

L e s  syndicats indépendants
« Peu de choses à  dire des syndicats indépendants, qui, une fois 

de plus, ne puren t avancer effectivement, m algré un essai vers l’unifi­
cation. » (p. 54)

La C .G .C .
« E n  dehors des problèm es auxquels la C.G.C. est traditionnellem ent 

attachée : réform e de la fiscalité, défense des régim es com plém entaires 
de re tra ites , les su je ts  qui ont retenu  le plus son a tten tion  e t qu’elle 
devait exprim er au  cours de conversations avec le C.N.P.F. sont :



—  l’emploi des cadres...
—  le m aintien de la hiérarchie... » (p. 54)

QUELQUES COMMENTAIRES
Des com m entaires, il y au ra it à en fa ire  beaucoup su r ce document 

de l’U.I.M.M.
Comme dans le rappo rt de l’an dernier, la  C.F.D.T. a  une place de 

choix, ce qui est une preuve supplém entaire du rôle e t de la  respon­
sabilité de notre O rganisation.

O BSER VA TIO N  G É N ÉR A L E
Lorsque l’on connaît l ’appareil de l ’U.I.M.M., il n ’est pas possible 

d ’affirm er que ses jugem ents découlent d’un m anque d ’inform ations 
e t de moyens d ’analyse :

L orsqu’il est écrit que « l’action revendicative déclenchée entre  
l’élection présidentielle et les élections législatives ne se souciait 
nu llem en t du b ien-être réel des travailleurs de nos industries »... 
lo rsqu’on dénonce « l’a ttitude de la C.F.D.T. soucieuse de redonner à 
la C.G.T. m arxiste  la préém inence en vue  de l’unification syndicale  
et d ’un  renversem ent de notre régim e économ ique » il ne s’agit pas 
d ’ignorance mais de M ALH O N N ETETE  vo lon ta ire e t délibérée.

C E  Q U E V EU T  L ’U.I.M .M .
L’U.I.M.M. veu t trouver des partena ires qui acceptent ce qu’elle 

a décidé d ’où sa hargne contre la C.F.D.T. et la  C.G.T. et ses com pli­
m ents envers F.O. qui accepte, elle, le paritarism e ; le rappo rt précise 
même que si les dem andes de F.O. se firent plus p ressantes c’est 
que F.O. « devait nécessairem ent se m ontrer plus revendicative pour 
répondre à l’a ttaque de ses d eu x  concurrents ».

La voie de la  sagesse selon l’U.I.M.M., c’est de ne poser que des 
revendications acceptables par le p a tro n a t et qui « ne contrarie pas 
le m oteur de l’économie que doit être l’investissem en t et le profit 
qui le finance ».

L'ACCO RD  C .F .D .T .-C .G .T .
Le rapport de Tannée dernière en faisa it déjà é ta t e t accusait 

« l’aile progressiste — sinon m arxiste  » de la  C.F.D.T. qui « s’accom­
m odait m al du retour au paritarism e ».

Cette année, on en ra jo u te  e t le P résiden t MEUNIER p arle  du 
« rapprochem ent de la C.G.T. com m uniste et de la C.F.D.T. chré­
tienne », c’est une « alliance contre-nature » pour « réintroduire la 
C.G.T. com m uniste dans la com m unauté nationale », etc., e t l’U.I.M.M. 
de s’in te rroger : « La C.F.D.T sera -t-e lle  toujours aveugle ? »

Constatons avec in té rê t que l ’accord C.G.T.-C.F.D.T. dérange le 
patronat, ce qui est une bonne chose.

L E S  R EV EN D IC A TIO N S
Les choses sont claires :

a) SALAIRES : L ’U.I.M.M. refuse  une politique nationale, e t la 
liaison salaires réels et salaires m inim a ;

b) DUREE DU TRAVAIL : « Les Conseils de l’Union ont estim é  
qu’ils n ’étaient pas en m esure de prescrire une réduction systé ­



m atique de la durée du travail m ais adm etta ient de rappeler les 
données du V° Plan à cet égard » (p. 40).

c) PECULE DE VACANCES : « Les Conseils de l’Union, tou t en 
retenant le principe, ne pouvaient s’engager sans qu ’aient été 
davantage étudiées les conséquences sur le coût salarial et les 
m odalités possibles pour éviter des cum uls  » (p. 40).

d) MALADIE : à la lu eu r de l ’expérience de la  sidérurgie de l’Est 
où l’indem nisation n ’éta it fa ite  que « pour les m aladies durant 
plus d ’un  mois et (où) le tra item ent n ’était jam ais a tte in t ; les 
études statistiques m ontraient que, m oyennant certaines conditions, 
la charge pouvait ne pas a tteindre u n  n iveau  insupportable et ne 
pas entraîner une augm entation  de l’absentéism e » (p. 39).

e) EM PLOI : « Les Conseils incitèrent les Chambres syndicales régio­
nales à créer des com m issions d ’emploi... » et « n’ont pas v u  non  
plus d’inconvénients à ce que, dans les lim ites raisonnables, 
soient améliorées les indem nités de licenciem ent des ouvriers lors­
que les régions n ’ont pas encore procédé à cette révision » (p. 40).

On voit donc la portée de l ’accord (?) U.I.M.M.-F.O. et la 
volonté patronale de lâcher quelques bricoles mais de ne pas négocier 
sur les revendications prio ritaires.

Le rap p o rt précise d’a illeu rs que « dans la présentation à la 
presse, la Fédération F.O. a év idem m ent quelque peu étendu la 
portée de l’orientation générale adm ise par l’Union... » (p. 41).

LA SECT IO N  SY N D IC A LE
Le rappo rt en parle  peu, il est signalé dans l’exposé du président 

que la  dem ande de F.O. portait, en dehors des salaires, « sur quatre  
points essentiels : durée du travail, em ploi, garanties com plém entaires 
de m aladie, prim es payées à l’occasion des vacances, EN RENO N­
Ç AN T EN C O N TREPARTIE  A U X  D EM AND ES DEM AGOGIQUES  
COMME L A  SECTIO N SY N D IC A LE  ou u n  nouvel a llongem ent des 
congés payés » (p. 6) ... « M êm e si la pression à l’égard de la section  
syndicale a été atténuée à la suite de la loi sur l’extension  des 
pouvoirs des com ités d’entreprise, la vigilance reste la règle en face 
d’u n e  m enace toujours latente » (p. 9).

Inu tile  de d ire que nous ferons en sorte  que cette m enace soit 
non seulem ent toujours la ten te m ais de plus en plus ouverte.

Il y a u ra it encore bien d’au tre s  choses à  souligner à  propos de 
ce rapport.

Notons pour term iner que l’U.I.M.M. a  une politique établie su ivant 
ses propres term es dans le cadre du M arché Commun e t du Ve P lan, 
que les Cham bres patronales ont agi dans le cadre de ce tte  politique 
e t  appliqué les directives de l'U.I.M.M.

Si la  C.F.D.T. es t particulièrem ent a ttaquée  dans ce rappo rt c’est 
que sa  volonté d’une politique nationale avec des revendications prio­
rita ire s  e t une action coordonnée représen te un danger sérieux pour 
le p a tro n a t d’a u ta n t qu’elle possède sa caisse de grève comme le 
rapport en fa it  é ta t.

Les grands conflits de ce prin tem ps n’au ro n t pu que renforcer la 
« sym pathie » que 1’U.I.M.M. m anifeste pour la  C.F.D.T. e t sa  caisse 
de grève.
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DANS L’INDUSTRIE ET LE COMMERCE 
UN SALARIE SUR QUATRE 

GAGNE MOINS DE 560 F. PAR MOIS
(Extrait du journal "LE MONDE"

Article de Gilbert MATHIEU)

L.'INSTITUT de la Statistique vient de 
publier son ana lyse  annuelle des sa la ires dans 
l'industrie et le commerce. Comme à l'accou­
tumée, cette enquête, fondée sur les décla­
rations des employeurs (état 2460), laisse de 
côté la fonction publique (sauf les P.T.T.) et 
le personnel des collectivités locales. Elle 
englobe néanmoins plus de 12 millions de 
sa lariés (12 .201.100 exactem ent), ce qui lui 
donne une portée tout à fa it significative sur 
la structure des rémunérations sa laria les 
françaises.

Elle montre qu'à l'heure actuelle 2 .855.000 
sa lariés (23,4 % du total) gagnent encore 
moins de 560 F par mois ; parmi eux, 
1 .770.000 touchent même moins de 468 F. 
Dans le prem ier groupe, on trouve 1 9%  des 
ouvriers, 23 % des employées, 59 % des 
o u vriè res ; dans le second, 1 1 ,4 %  des 
ouvriers, 1 6 %  des employées et 3 7 ,8 %  des 
ouvrières. A  l'autre extrémité de la pyram ide, 
un cadre supérieur sur cinq (1 9 ,5 %  exacte­
ment) gagne plus de 4 .860 F par mois 
(avantages en nature et indemnités compris, 
m ais avan t perception de l'impôt sur le 
revenu),



COM BIEN GAGNENT A CTU ELLEM EN T LES SA LA R IES A  TEM PS COM PLET

C atégories socio-professionnelles

E ffectifs
(en m illiers)

Sala ire  m ensuel
(en francs)

Indem nités e t avan tages 
en n a tu re

Hommes Fem m es Hom m es Fem m es Hommes Fem m es

(E n  % du salaire  net)
CADRES S U PE R IE U R S ................................. 364 32,2 3.690 2.360 7 3,9
dont : Ingénieurs .............................................. 97,8 2,2 3.280 2.480 5 2,2

C adres adm in istra tifs  supérieurs . . 249,6 23,1 3.905 2.560 7,7 4,3
CADRES MOYENS .......................................... 694,7 164,6 1.812 1.267 4,5 1
dont : Techniciens .............................................. 295,6 24,7 1.578 1.130 2,7 0,2

C adres ad m in istra tifs  m o y e n s ........... 366 72,2 2.042 1.576 5,6 1,1
EM PLOYES ........................................................... 899,2 1.236,9 1.024 777 2,5 0,4
CONTREM AITRES ......................................... 322,4 25,7 1.500 1.203 1,9 0,5
OUVRIERS ........................................................... 4.700,6 1.099,7 859 574 1,8 0,3
dont : O uvriers qualifiés ................................. 2.307,8 256,6 955 638 1,8 0,2

O uvriers spécialisés ............................ 1.562,6 638,5 792 569 1,7 0,2
M anœ uvres .............................................. 699,4 204,3 655 512 1,4 0,7
M ineurs ...................................................... 107 0,3 1.035 943 3,4 —

M arins et pêcheurs ............................ 23,8 — 1.105 ___ ___ —

A P P R E N T IS  ....................................................... 317,7 143,4 284 322 1 0,6
PER SO N N ELS DE SERV ICE .................... 124,2 174 732 539 2,3 2,4
AUTRES CATEGORIES ................................. 7 1,1 1.442 1.334 3,8 1,7

TOUTES CATEGORIES ............... 7.430,3 2.877,7 1.108 712 3,1 0,7



•  LES SALARIÉS PERMANENTS sont en 
moyenne m ieux payés que les sa lariés qui 
changent d'em ployeur en cours d'année.

•  LES HOMMES ont en général un sa la ire  
supérieur de moitié à celui des fem mes.

L'I.N .S .E .E . s'est égalem ent appliqué à clas­
ser les sa la ires par tranches, en fonction de 
leur n iveau . Cette étude montre que :

•  23,5 % des sa lariés (6 ,4 % des hommes 
et 15,6 % des femmes) gagnent moins de 
560 F par mois.

•  20,1 % touchent entre 560 et 748 F 
par mois ;  on compte parm i eux 23 % des 
ouvriers (hommes et femmes), 25 % des em ­
ployées et 14,7 % des employés.

•  1 8 ,7 %  gagnent entre 748 F et 935 F ;  
il s'agit en particulier de 21 % des ouvriers 
et des employés (hommes et fem m es), de 
13 % des femmes cadres moyens et de 5 ,5 % 
des hommes ayan t cette même qualification.

•  23,3 % touchent entre 935 F et 1.403 F ; 
ne figurent plus parm i eux que 4 % d'ou­
vrières et 23 % d'employées ; m ais on compte 
encore 27 % d'ouvriers et 35 % d'employés.

•  Entre 1.870 F et 4 .680 F (avantages et 
impôts non compris), on recense 63 % des 
cadres supérieurs et 30 % des cadres moyens.

L'ouvrier parisien gagne 46 % de plus que 
l'ouvrier d'une commune rurale .

REPA RTITIO N  DES SALARIES (en % ) 
SELON LE MONTANT D E LEU R  SALAIRE

Salaire mensuel Hommes Fem m es Total

Moins de 280 F  ........................ 4,1 6,2 4,6
De 280 à  374 F  .................... 2,1 6,9 3,4
De 374 à  468 F ................... 3,9 13,2 6,5
De 468 à 560 F  ................... 6,4 15,6 8,9
De 560’ à  748 F  ................... 18,5 24,3 20,1
De 748 à  935 F  ................... 20,4 14,6 18,7
De 935 à 1.403 F  ................... 26,7 14,1 23,3
De 1.403 à  1.870 F  ................... 8,5 3,2 7,1
De 1.870 à  4.680 F  .................... 8,2 1,8 6,5
P lus de 4.680 F  ........................ 1,2 0,1 0,9



S  NFANTS du Sénégal 
dépatriés expatriés et naturalisés

S  NFANTS indochinois 
jongleurs aux innocents couteaux 
qui vendiez autrefois aux terrasses des cafés 
de jolis dragons d’or faits de papier plié

S  NFANTS trop tôt grandis et si vite en allés 
qui dormez aujourd’hui de retour au pays 
le visage dans la terre
et des bombes incendiaires labourant vos rizières

0  N vous a renvoyé 
la monnaie de vos papiers dorés 
on vous a retourné 
vos petits couteaux dans le dos.

T R ANGES étrangers

OUS êtes de la ville

V OUS êtes de sa vie 
même si mal en vivez 
même si vous en mourez.

E xtrait d 'u n  poème de 
Jacques PREVERT - 1955 

«La pluie et le beau temps»

L E rôle du syndicalisme n'est pas simplement de chercher des 
solutions techniques aux problèmes sociaux.

Se cantonner sur le terrain revendicatif et se refuser au combat 
politique, c'est trahir les intérêts vitaux des travailleurs.

Nous refusons un syndicalisme petit-bourgeois recherchant des 
assurances contre les risques avant la promotion individuelle et 
collective.
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CONVENTION SOCIALE 

EN SIDERURGIE

Cadre A c tu e l des D iscussions
Les trava illeu rs de la S idérurgie sont couverts par des conventions 

collectives différentes selon les régions ; une convention se lim itant 
à la sidérurgie pour les départem ents, M oselle et M eurthe-et-M oselle, 
ainsi qu’à Dunkerque. Dans tou tes les au tres régions, les sidérurg istes 
sont couverts par les mêmes conventions collectives départem entales 
que les m étallurgistes. C ette d iversité  amène donc les trava illeu rs 
d ’une même en trep rise à avoir des garan ties très  différentes selon 
la région où ils se trouvent. Les trava illeu rs d’U SIN O R , par exemple, 
sont couverts so it par la Convention C ollective de la M étallurgie des 
Ardennes, so it par celle du bassin C reillois ou celle du V alenciennois 
ou celle de la V allée de la Sambre, so it par une Convention spécifi­
quem ent sidérurgique s’ils sont à l’usine de D unkerque ou de L orraine 
s ’ils sont à Longwy. C ette  d iversité  est inadm issible dans une période 
de concentrations et de fusions.

P ou rtan t, la S idérurgie F rançaise est représen tée nationalem ent 
à la C.E.C.A., une Com mission de M odernisation spéciale pour cette  
industrie, existe dans le Cadre du P lan  e t un C on tra t a été passé le 
29 ju ille t 1966 avec le G ouvernem ent pour l ’ensem ble de la sidérurg ie 
du pays.

T outes ces raisons m iliten t en faveur de la revendication  que la 
C.F.D .T. a posée, de discussions nationales d’un S ta tu t du S idérurgiste 
qui devrait g aran tir tous les sidéru rg istes sur une base identique.

Les patrons, m algré un « P lan  P rofessionnel » élaboré nationale­
ment, ont continué à d iscu ter régionalem ent le chapitre social du 
con tra t passé avec le Gouvernem ent.

Contenu du Chapitre Social
De m ultiples réunions se sont tenues dans chaque région en tre 

octobre 1966 et ju in  1967 pour élaborer un contenu détaillé  du Chapi­
tre  Social du C ontra t E tat-G ouvernem ent. La longue grève du mois 
d’avril dans la sidérurgie lorraine, les actions à U S IN O R  Denain et 
Dunkerque, dans la Vallée de la Sambre, etc. ont con tra in t le p a tro ­
nat à lâcher du lest et à fa ire  des concessions non négligeables.

Dans le tex te  de l’E st, nous relevons comme points principaux :



1° Un préambule qui déclare :
Que les restructurations à intervenir... ne porten t pas préjudice  
aux travailleurs des d ifféren tes catégories... L ’o b je c tif essentiel 
est d’assurer l’em ploi aux travailleurs de la sidérurgie de l ’E st, 
etc.

2° Dans le domaine de la pré-retraite :
L orsque pour résorber ses excédents de personnel un étab lis­
sem en t devra envisager de procéder à la résiliation du contrat 
de travail d ’une partie de ses travailleurs, cet établissem ent 
procédera au dégagement de travailleurs de plus de 60 ans, 
sous réserve, qu’il puisse obtenir l ’accord du Fonds N ational 
de l ’E m plo i pour les fa ire bénéficier de l’allocation spéciale 
prévue par la lo i du 18 décem bre 1963. Ce dégagem ent sera 
lim ité  aux seuls travailleurs de plus de 60 ans, occupés dans 
les fonctions où des com pressions d’e ffec tifs  s ’avéreront ind is­
pensables ou em ployés dans des postes pouvant être confiés 
à des travailleurs de l’établissem ent de m oins de 60 ans, après 
que ceux-ci aient reçu, si besoin est, une form ation appropriée. 
I l  se pourrait tou te fo is  qu’après avoir dégagé ses travailleurs 
de plus de 60 ans dans les conditions indiquées ci-dessus, un 
établissem ent se trouve en outre dans l ’obligation de procéder, 
pour des raisons d ’ordre économique, à la résiliation du contrat 
de travail d ’un certain nom bre de ses travailleurs de m oins de 
60 ans. I l  est convenu qu'au cas où le réem ploi de ces derniers 
se heurterait à des difficultés, les usines voisines, ou en cas 
de besoin les autres usines couvertes par la présente convention, 
procéderaient, sous réserve de l’accord du F .N .E ., au dégage­
m ent de travailleurs de plus de 60 ans pour p erm ettre  les 
reclassem ents nécessaires.
L es travailleurs de plus de 60 ans chargés de fam ille  pourront 
être exclus de ces dégagements.
L es  travailleurs de plus de 60 ans en longue maladie au m om ent 
où une usine conclut une Convention de coopération avec le  
F .N .E . seront portés sur la lis te  des bénéficiaires de cette  
convention.

3° Indemnités aux travailleurs déclassés:
L es Sociétés Sidérurgiques de l ’E s t ayant des excédents d ’e f­
fe c ti fs  s ’efforceront d’a juster ceux-ci au niveau de leurs besoins 
en lim itan t l’embauche et en pourvoyant, par des m utations  
in ternes, les postes rendus disponibles par le jeu  des départs 
naturels e t éven tuellem ent des cessations anticipés d’activité.

a) Lorsqu 'il ne sera pas possible d ’év iter  que les m utations  
ainsi effectuées à l ’in térieur d’un établissem ent ou d’une en tre­
prise dans le  cadre d’une opération de restructuration  se tradui­
sen t par un déclassem ent, les sociétés s’efforceront d’obtenir  
pour les travailleurs ainsi déclassés, le bénéfice des indem nités  
de déclassem ent de la C.E.C.A. ou du F .N .E .
A u  cas où ces indem nités ne pourraient ê tre  obtenues, l’em-

2



ployeur verserait aux travailleurs déclassés, dans la lim ite  
d’une année, une indem nité de déclassem ent égale pour chaque 
période de paye au nom bre d ’heures de travail effectuées dans 
le nouvel em ploi m u ltip lié  par un taux horaire défini comme 
su it :
— Pendant le i ” trim estre su ivant le déclassem ent :

80 % de la d ifférence entre le salaire horaire m oyen de 
référence calculé sur les 12 m ois précédant le  déclassem ent, 
e t le salaire horaire m oyen perçu dans le nouvel em ploi 
pour la période de paye considérée.

— Pendant le second trim estre  :
60 % de ce tte  différence.

—  Pendant le  tro isièm e trim estre  :
40 % de ce tte  différence.

— Pendant le  quatrièm e trim estre :
20 % de ce tte  différence.

Dans le  cas où d’autres déclassem ents donnant lieu à applica­
tion des d ispositions ci-dessus in terviendra ien t avant l ’échéance 
d’une année suivant le  prem ier déclassem ent, les indem nités dues 
au titre  de ces déclassem ents se cum uleront et seron t calculées 
par référence au salaire horaire m oyen perçu pendant la période  
écoulée depuis le précédent déclassement.
Les indem nités de déclassem ent dues au titre  des déclassem ents  
précédents resten t calculées sur la base des salaires de ré fé ­
rence retenus pour la fixation de l'indem nité  com plétant la 
dernière paye versée dans l’em ploi correspondant.
Pour l'application des présentes dispositions, le salaire horaire 
m oyen de référence et le  salaire horaire m oyen du nouvel em ploi 
seront établis en calculant la m oyenne horaire du salaire, prim es 
com prises, y  com pris éven tuellem en t la m ajoration spéciale 
de feu  continu, la m ajoration pour travail des dimanches e t des 
jours fé riés et la m ajoration pour travail de nuit, m ais à l ’exclu­
sion des m ajorations pour heures supplém entaires.

b) L orsque le  déclassem ent consécutif à une m utation  in terne  
effectuée pour des raisons d’ordre économ ique affectera des 
travailleurs âgés de so ans e t plus, ayant eu dans l ’entreprise, 
pendant au m oins 5 ans, un ou plusieurs em plois de classification  
supérieure à celle de leur nouvel em ploi, ceux-ci bénéficieront 
des d ispositions suivantes : en p lus du salaire horaire corres­
pondant à leur nouvel em ploi, ils percevront, ju squ’à ce qu’ils  
cessent leur a c tiv ité  dans l ’entreprise, une indem nité  de déclas­
sem ent dont le  taux horaire sera égal à la différence entre la 
garantie des ressources de la catégorie dans laquelle ils étaient 
occupés par l ’entreprise au m om ent du déclassem ent et la res­
source garantie de la catégorie de leur nouvel emploi.
L e  versem ent de ce tte  indem nité de déclassem ent ne devra pas 
avoir pour e ffe t de porter le total du nouvau salaire horaire et 
de l ’indem nité de déclassem ent à un niveau supérieur au salaire 
horaire de l’em ploi occupé im m édia tem ent avant le déclassem ent. 
Pour l ’application de ce tte  disposition, le salaire horaire, prim es 
com prises, sans m ajoration, perçu par les in téressés, im m édia­
tem en t avant leur déclassem ent, sera converti en pourcentage  
de la garantie de ressource de la catégorie professionnelle  
qu’ils occupaient au m om ent de leur déclassem ent, ce pourcen-
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tage constituant le plafond à prendre en considération jusqu’à 
la fin de leur carrière.

4° En cas de Résiliation du Contrat:

Pour réduire au m inim um  le préjudice causé aux salariés concer­
nés par les com pressions d ’em ploi, l'em ployeur m ettra  au point 
dans son entreprise un program m e d ’a justem en t des e ffec tifs  en 
organisant l’affectation aux em plois rendus disponibles par le  
jeu  des départs naturels, par le  dégagem ent du personnel âgé 
de plus de 60 ans, e t en fac ilitan t le  reclassem ent dans d ’autres 
entreprises, sidérurgiques ou non.
L e  C om ité d 'E tab lissem ent sera consulté et régulièrem ent 
in form é des opérations entreprises et recevra des indications  
sur les e ffec tifs  concernés par chacune des possib ilités offertes. 
A u  cas où le jeu  des départs naturels, des m utations internes, 
du dégagem ent avec le concours du F .N .E . de travailleurs de 
plus de 60 ans et des m utations concertées s ’avéreraient in su f­
fisants pour perm ettre  à certaines usines d’ajuster leurs e ffec tifs  
au niveau de leurs besoins et où elles devraient procéder à la 
résilia tion  du contrat de travail d ’une partie de leurs travail­
leurs de m oins de 60 ans, ceux-ci, outre les aides auxquelles 
ils pourraient éven tuellem ent prétendre en application d ts  
dispositions du tra ité C.E.C.A. ou de la lo i du 18 décem bre 1963 
rela tive au F .N .E ., bénéficieront des garanties suivantes, afin 
que leur reclassem ent s ’opère dans les m eilleures conditions 
possibles, com m e énoncé au préambule.

a) P rio rité  de R eclassem ent de Réem bauchage
T outes m esures u tiles seront prises pour que le  personnel en 
surnom bre dans les entreprises couvertes par la présente conven­
tion, so it reclassé dans les usines sidérurgiques voisines ou à 
défaut dans les établissem ents non sidérurgiques de la région. 
D e tou te façon, il est rappelé que, dans la m esure où les pers­
pec tives d ’em ploi le  perm ettron t, jouera la p riorité  de réem ­
bauchage dans la sidérurgie française, prévue dans la C onven­
tion du 29 ju ille t 1966 après qu’ait été éven tuellem ent com plétée  
en tant que de besoin la form ation ou l ’adaptation pro fession­
nelle des intéressés.

b) Annonce des résilia tions de con tra t de travail 
Lorsque des résiliations de contrats de travail in téressant, pour 
une usine déterm inée, plus de 100 salariés seront envisagées, 
le D irecteur Régional du Travail e t de l'E m plo i, le  Com ité  
d’E tab lissem en t ainsi que le Bureau d ’industria lisa tion  seront 
in form és au m oins s ix  m ois à l ’avance.
L orsque les résiliations de contrat de travail, pour raison écono­
mique, porteront su r roo salariés ou m oins, les avertissem ents  
ci-dessus devront être effectués au m oins tro is m ois à l ’avance.
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c) M aintien de l ’ancienneté
... Lorsqu’un salarié d'une entreprise sidérurgique, bénéficiaire 
d’un prêt de ce tte  entreprise pour l'accession à la propriété, 
est réembauché dans une autre entreprise sidérurgique, les 
années de service accom plies chez ce nouvel em ployeur sont 
com ptées com m e ayant é té  effectuées dans l ’entreprise d’origine  
pour l’application des règles d 'am ortissem ent de ce prêt.

d) Indem nité com pensatrice du préjud ice causé par la résilia ­
tion du con tra t de travail pour le personnel ouvrier.
L e m ontant de l ’indem nité  spéciale sera calculé com m e su it :
— m oins d'un an d ’ancienneté : N éant ;
— de i  à 2 ans d’ancienneté : 48 fo is  le salaire horaire ;
— de 2 à 3 ans d ’ancienneté : 96 fo is  le salaire horaire ;
— de 3 à 4 ans d ’ancienneté : 108 fo is  le salaire horaire.
— Pour les anciennetés supérieures : supplém ent de 12 fo is

le salaire horaire, par année d ’ancienneté, a partir de la 4’, 
avec un m axim um  de 360 fo is  le salaire horaire a tte in t après 
24 ans d’ancienneté.

L ’indem nité ci-dessus sera m ajorée de 20 % pour les ouvriers 
âgés de plus de 45 ans, de 25 % pour les ouvriers âgés de plus 
de 50 ans, e t de 30 % pour les ouvriers âgés de p lus de 55 ans.

5° Commission de l’emploi:
I l  est in stitué  une C om m ission de l ’E m p lo i composée de 9 repré­
sentants de chacune des O rganisations syndicales signataires 
de la présente convention et de représentants de l’A ssociation  
de la Sidérurgie e t des M ines de fe r  lorraines.
C ette Commission tiendra une réunion plénière au m oins une 
fo is  par an.
Une com m ission restre in te  composée de 4 représentants de 
chaque Organisation syndicale signataire et de représentants  
de l’Association  de la S idérurgie e t des M ines de fe r  lorraines 
se réunira à la fin de chaque trim estre , sau f si, dans le trim estre  
s ’est tenue une réunion de la C om m ission plénière.

L ors de ses réunions, la Com m ission restre in te  sera tenue  
in form ée :
— de l ’évolution  e t de la structure des e ffec tifs  ouvriers et 

E T  A M  exerçant ou non une activ ité  sidérurgique au sens 
du T ra ité  de la C .E.C .A., des usines couvertes par le  présent 
protocole et des prévisions qu’il sera possible d’effectuer sur 
l ’évolution de l ’em ploi dans la S idérurgie de l ’E s t  ;

— du nom bre de travailleurs touchés par les m esures de déga­
gem ent de travailleurs de plus de 60 ans, de m uta tions concer­
tées e t de résiliation de contrat pour raison économ ique ;
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— des possib ilités de reclassem ent ;
— de l'action de form ation entreprise ou à entreprendre pour 

perm ettre au personnel touché par des m esures de com pres­
sion d’effec tifs  de se reclasser dans les m eilleures conditions ;

—  la com m ission restre in te  pourra fa ire tou tes observations  
et suggestions u tiles sur les problèm es soulevés par l’appli­
cation de la présente convention. E lle  sera notam m ent habi­
litée  à débattre des problèm es d’em ploi susceptib les de se 
poser. E n  cas de besoin, elle saisira la C om m ission plénière  
pour discussion et appréciation.

Il est prévu égalem ent des questions touchant à la form ation  
professionnelle  e t au logement.

POSITIONS C.F.D.T.
C ertes, de nom breusss revendications sont sa tisfa ites dans ce 

tex te, mais elles se situen t et se lim iten t tou tes pour pallier les 
conséquences des restruc tu ra tions industrie lles dûes à la m ise en appli­
cation du Plan P rofessionnel de la Sidérurgie. Les syndicats ayant 
été exclus de l’élaboration de ce plan, ne peuvent donc avoir aucune 
responsabilité dans sa mise en application. Si des usines ferm ent, 
si des licenciem ents et des déclassem ents ont lieu, le  patronat en 
porte seul la responsabilité.

Combien de fois avons-nous réclam é une m eilleure organisation  
des entreprises, une gestion plus sérieuse, la rationalisation  des 
investissem ents et leur contrôle. Les patrons n ’ont jam ais vu que 
leurs in té rê ts  im m édiats et ont tou jours refusé de nous entendre.

Nous avons demandé que ce tte  Convention Sociale se situe  dans 
un ensem ble de négociations, pour un progrès social véritable. Ce 
progrès social ne peut se lim iter à des rem èdes en cas de situations 
difficiles, il doit com porter :

— une politique d’industria lisation  dans les secteurs de m ono­
industrie  comme l’est la sidérurgie lo rra ine pour p erm ettre  à tous 
les travailleu rs d’avoir la garan tie d’un em ploi ;

— une réduction  com pensée de la durée effective du trava il ;
— la généralisation  progressive de la re tra ite  à 60 ans ;
— l ’am éliration  des Conditions de trava il
— une garan tie m ensuelle des ressources ;
— une reconnaissance effective des syndicats ;
— etc.
C ette  politique doit s’inscrire  dans le cadre de discussions et de 

négociations contractuelles à tous les niveaux, à com m encer par le 
niveau national.

Les patrons n ’ayant pas sa tisfa it à no tre  dem ande en ces domaines, 
nous n ’avons donc pas accepté de signer le tex te  proposé.

Nous ne voulons donner aucune caution aux licenciem ents, déclas­
sem ents, etc. si les patrons ne s’engagent pas dans une politique 
con tractue lle  plus positive.
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AVANT LES CONGES...

...DU TRAVAIL
POUR
LES
COLLECTEURS

Les vacances approchent... des va­
cances que les m ilitan ts estim ent bien 
gagnées après une année syndicale 
au cours de laquelle les lu ttes syndi­
cales ont été nombreuses, difficiles et 
la  p lu p art du tem ps victorieuses.

Mais du ran t ces quelques sem aines 
qui précèdent le d ép art en congé, des 
tâches Im portantes a ttenden t chacun 
des collecteurs.

P A S D E R ETA RD  
DANS L E  C O L LE C T A G E

Bien que ralentie, la  vie syndicale 
continue pendant les congés. Dans 
certaines en trep rises des actions vont 
se m ener et no tam m ent dans les ser­
vices d’entretien. A tous les niveaux, 
U.D., Fédérations, Confédération, des 
perm anents responsables m e ttro n t à  
profit ce tte  époque pour p répare r l’an ­
née syndicale qui com m encera en 
septem bre. L a situation  financière de 
la C.F.D.T. tou te entière doit ê tre  
assurée, e t elle dépend su rtou t de 
l’effort réalisé p a r  les collecteurs.

Tout d’abord, il fa u t dans chaque 
équipe de collectage, com bler le re ­
ta rd  éventuel de cotisations. L ’objec­
tif  à atteindre c’est que chaque adhé­
ren t p a r ta n t en congé a it sa  carte  
syndicale à  jour jusqu’au  mois d’août 
inclus.

Il fa u t rappeler que selon les rè ­
glem ents de la  Caisse de R ésistance 
(C.N.A.P. - F .A .S.), to u t re ta rd  de 
plus de tro is mois dans le paiem ent 
des cotisations, fa it perdre aux adhé­
ren ts  le bénéfice des p resta tions en 
cas de conflit.

P a r to u t où ce se ra  possible, il est 
souhaitable de fa ire  payer un ou deux 
mois de cotisation d’avance.

Rappelons-nous égalem ent que les
mois de septem bre e t octobre sont



des mois difficiles pour les budgets 
ouvriers. En juin-juillet, dans de 
nom breuses entreprises, des prim es 
de vacances sont obtenues. P lacer 
quelques tim bres d’avance n ’es t pas 
impensable.

TO U T R É G L E R  
AU T R É S O R IE R  
D E LA SEC T IO N

Le trésorier de la section doit faire 
ses versem ents au syndicat ou à la 
confédération avan t son départ en 
congé. P our cela chaque collecteur 
doit effectuer le règlem ent de toutes 
les cotisations qu’il a  perçues, même 
si tel ou tel adhérent n ’est pas à 
jour.

D IS T R IB U E R  LA V.M.

Les sections ont reçu le num éro 
de la  VOIX DES M ETAUX daté 
juin-juillet. Le journal doit ê tre  ven­
tilé â  chaque adhérent av an t le dé­
p a r t en congé. Le num éro prochain 
daté août-septem bre se ra  dans les 
sections du ran t la  deuxième quin­
zaine d’août.

... ET  F A IR E  N O TRE  
BO U LO T D E M ILITAN T

N otre trava il de collecteur c’est, 
nous l’avons vu ci-dessus, de nous 
m ettre  à  jou r avant les congés, mais 
c’est aussi e t su rtou t d’une façon

perm anente, de ne pas louper une 
occasion au cours des discussions 
avec les travailleu rs de l’atelier, du 
service, pour m ontrer l’im portance et 
le rôle de notre syndicalisme.

En ces mois de juin-juillet, avan t 
les congés, les thèm es de discussions 
ne m anquent pas.

Les lu ttes du prem ier sem estre :
— m ontrer à nouveau à  l’aide des 

publications fédérales (B.M. et 
V.M.) com m ent elles ont pu 
être  victorieuses ;

— souligner le rôle capital de no­
tre  «C A ISSE  D E RESISTA N ­
CE »,

Les pouvoirs spéciaux e t la poli­
tique gouvernem entale :

— ce que représen te pour les t r a ­
vailleurs la Sécurité sociale et 
pourquoi nous devons riposter à 
tou te a tte in te  qui lui se ra it por­
tée ;

— dénoncer les hausses des ta rifs  
qui tom bent à  cette  période 
« creuse » S.N.C.F., tran sp o rts  
parisiens, E.D.F., etc.

Les congés payés
0 les quatre  sem aines ne sont pas 

venues toutes seules,i
0  c’es t la  lu tte  syndicale qui les 

a amenées,

0 seule l’action perm et l’am éliora­
tion de la  condition ouvrière.

A près to u t cela, e t conscient de la  
tâche accomplie, chacun p eu t p a r tir  
en congé.

BONNES VACANCES 
NOUS AURONS BESOIN 
DE TOUTES NOS FORCES 
POUR LA R EN TR EE
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— ^■problèmes internationaux!

RENCONTRES

INTERNATIONALES

J-J ES problèmes internationaux prennent de 
plus en plus dimportance et le syndicalisme se 
doit d’œuvrer au développement des liaisons avec 
des syndicats représentatifs des autres pays.

D epuis p lusieurs années des con­
tacts réguliers ont lieu en tre  la  F é­
dération  Italienne de la  M étallurgie 
(C.I.S.L.) et no tre  F édération  G éné­
ra le  de la  M étallurgie (C.F.D.T.) ; 
la  décision ava it été prise d ’échan­
ges de délégations : construction n a ­
vale, sidérurgie, autom obile afin de 
m ieux connaître  les situations réci­
proques dans ces secteurs.

Nous nous félicitons des prem iers 
échanges qui ont eu lieu  et qui vont 
se poursu ivre dans les mois p ro­
chains.

R E N C O N T R E
S I D É R U R G I E

F R A N C E - I T A L I E

A u  n iveau  de la branche sidérur­
gie, outre les échanges m u ltip les que 
nous avons eus par l’interm édiaire  
des réunions de la C.E.C.A., nous

avons organisé des rencontres avec 
les m ilitan ts sidérurgistes de la 
F.I.M.

EN IT A L IE
Du 9 au  12 m ai dernier, une délé­

gation de 4 m em bres du Comité 
national sidéru rg ie de no tre  F.G.M. 
composée de R. CAREME, V. ESPA - 
LIEU, R. BRIESCH et J. CHERE­
QUE s’est rendue en Italie. V isite 
des usines Ita lsider à Cornigliano 
(près de Gênes) et à Piom bino (face 
à l ’île d ’Elbe) ainsi que d ’une des 
usines F alck  à M ilan. V isites d’u si­
nes avec très  bon accueil suivies de 
réunions avec les différents conseils 
d ’en treprises et de réunions de m ili­
tan ts  de la  F.I.M.

Les contacts pris ont été très in té ­
ressants, nous avons pu confronter 
les conditions de trava il, les salaires, 
les m éthodes de négociations, les 
conventions collectives, etc., en tre  
nos deux pays pour une m êm e in ­
dustrie.



EN FR A N C E
Du 4 au 8 ju ille t, une délégation 

de 4 responsables sidéru rg ie de la 
F.I.M. v iendra  à son tou r en France. 
Nous aurons certainem ent l ’occasion 
de leu r fa ire  v isiter U sinor D unker­
que, la  Sollac e t Pom pey. A u cours 
de leu r visite, des contacts et ré u ­
nions seront organisés spécialem ent 
en Lorraine. Nous espérons leu r ré ­
server un  accueil aussi chaleureux  
que celui qu ’ils nous ont fait.

Ces rencontres p e rm ettron t égale­
m ent à l ’aven ir un  trava il commun 
plus étro it qui devra aboutir à une 
coordination de l’action en tre  les 
trava illeu rs d ’une m êm e industrie 
m algré les frontières.

R E N C O N T R E
B R A N C H E

N A V A L E
Dans le cadre des échanges bi­

latéraux entre la Fédération Ita ­
lienne de la M étallurgie  (F.I.M .- 
C.I.S.L.) et la Fédération Générale 
de la M étallurgie  (C.F.D.T.) ,  une  
délégation italienne de la construc­
tion navale a séjourné en France 
du  25 au  30 mai.

Elle é ta it conduite par R. VAL- 
BONESI, secréta ire  national, et com­
prenait D. BARASSI, de Naples, P. 
CRUCIATTI, de Trieste, e t M. DE- 
COTTO, de Gênes.

A près une réunion tenue au  siège 
de la  Fédération , la  délégation ac­
com pagnée de M. GUIHENEUF a 
visité les C hantiers de Nantes, S t- 
N azaire e t La Rochelle e t p lusieurs 
séances de trava il ont eu lieu avec 
les responsables C.F.D.T. de ces 
chantiers.

Ces contacts ont été, de l ’avis gé­
néral, fruc tueux  ; ils ont perm is une 
m eilleure connaissance des s itu a ­
tions respectives e t renforcé la  col­
laboration  in te rnationale  qui se r é ­
vèle de plus en p lus indispensable 
face à des problèm es qui, comme 
celui de la  navale, ne peuven t tro u ­

v e r  de solutions que sur un  plan 
(international.

Une délégation française se re n ­
d ra  en Ita lie  du  26 au 30 septem bre 
pour p rendre contact avec les res­
ponsables F.I.M. de la  construction 
navale ita lienne e t pour v isiter d i­
vers chantiers.

«ENCONTRE EUROPEENNE 
DES SYNDICATS 

DE LA SOCIETE PHILIPS
L e  17 avril s’est tenue en Belgi­

que une réunion des divers synd i­
cats ouvriers du  trust Philips, en tre­
prise in ternationale dont le siège est 
en Hollande.

Cette rencontre, réalisée dans le 
cadre de no tre F édération  In te rn a ­
tionale, reg roupait des rep résen tan ts 
des en treprises Philips de Belgique, 
de H ollande e t de France.

La délégation française é ta it com­
posée de quatre  m em bres rep résen ­
ta n t le secréta ria t fédéral, Philips 
F rance  e t les 2 principales filiales.

•  Au cours de cette rencontre il 
a été décidé l’envoi d ’une le ttre  au 
Comité de D irection de la  société 
pour solliciter un  en tre tien  tra ita n t 
des aspects su ivan ts :
1 " L a  problém atique économique. 

Conséquences prévues p a r le Co­
m ité D irecteur pour les usines 
des pays du M arché Commun.

2“ Problèmes technologiques. Consé­
quences de la rationalisation  de 
la production en particu lie r sur 
l ’emploi.

3° Politique sociale. Que sera la 
s truc tu re  in te rn a tio n a le  des usi­
nes Philips dans la C.E.E. et 
quelles en seront les conséquen­
ces pour ses rela tions avec les 
organisations syndicales in te rn a ­
tionales et nationales.

La création  de commissions a été 
décidée. Elles devra ien t élaborer 
une convention collective du trav a il 
européenne qui se ra it soum ise au 
Comité de D irection Philips.
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LE MOYEN-ORIENT 

LE VIET-NAM

•  Reconnaissance p ar tous les E ta ts  
A rabes de l’E ta t  d’Israël, m em bre 
de l’O.N.U. e t reconnu p ar l’en­
semble des grandes puissances.

q  G arantie de circulation des navi­
res israéliens dans le golfe d’Aka- 
ba e t du canal de Suez.

0  Résoudre le problèm e des réfugiés 
palestiniens qu’on ne peu t laisser 
cam per indéfiniment aux portes 
de l’E ta t d’Israël.

•  G aran tir un dro it équivalent aux 
A rabes e t aux Israéliens vivant 
dans l’E ta t  d’israël.

•  Définir un program m e de dévelop­
pem ent économique des P ays a ra ­
bes.

•  F avoriser la  s ignatu re  d’accords 
particulièrem ent économiques en­
tre  Israël e t les divers E ta ts  a r a ­
bes qui l’entourent.

LE MOYEN-ORIENT

f »  PR ES une sem aine de combats, 
les arm es se sont tues, ""est la trêve. 
Israël et les P ays A rabes font le 
com pte de cette guerre éclair.

Que signifient les résu lta ts  mili­
ta ires d’une telle guerre... P as  grand- 
chose si ce n ’est ; un affaiblissem ent 
économique e t politique des E ta ts  
A rabes, l ’accentuation du nom bre de 
réfugiés palestiniens qui sera ien t de 
l’ordre de 2 millions, l’isolement di­
plom atique m algré sa victoire mili­
ta ire  d’Israël.

La parole est au jourd ’hui à  la di­
plom atie e t aux négociations pour 
résoudre en définitive les points qui 
ont occasionné ce conflit inutile puis­
que tou t reste  à  faire.

L a négociation qui s’ouvre sous 
l’égide des N ations U nies doit abou­
tir  à clarifier définitivem ent un cer­
ta in  nom bre d’aspects qui sont la 
garan tie  de la  P aix  dans ce tte  région 
du monde.



LE VIET-NAM

A poursuite de la  guerre au 
Viêt-Nam  suscite de plus en plus de 
prises de position e t de m anifesta­
tions dans divers pays, aux E ta ts-  
Unis y compris.

Les conséquences d’une escalade 
aboutissan t à la  généralisation du 
conflit p a r l’affrontem ent qui pour­
ra it  se produire en tre  la  Chine et les 
U.S.A. en est une raison.

Mais la poursuite d’un conflit de 
plus en plus m eurtrie r appelle une 
prise de position pour l’a r rê t de com­
bats qui n ’ont aucune signification 
m ilitaire, m ais beaucoup plus idéolo­
gique.

Au cours de son Comité national 
confédéral, la C.F.D.T. a  défini sa  po­
sition sur ce conflit en 5 points :
1® A rrê t im m édiat des bom barde­

m ents sur le V iêt-Nam  du Nord ;
2® E ngagem ent des négociations en­

tre  V iêt-Nam  du Sud, Viet-Cong, 
V iêt-N am  du N ord e t U.S.A., pour 
l’a r rê t des com bats ;

3® Mise au point d’un plan d’évacua­
tion de tou tes les troupes é trangè­
res ;

4® O rganisation d’un contrôle in te r­
national avec la  garan tie  de tous 
les pays engagés et de l’O.N.U. ;

5® Sous ce contrôle, élections libres 
au Sud pour une mise en place 
d’une assemblée e t d’un gouverne­
m ent, afin que la situation ainsi 
redressée les V ietnam iens puissent, 
eux-mêmes, élaborer les accords 
en tre  le N ord e t le Sud nécessai­
res pour la  stabilité de la  Paix.

Elle préconise égalem ent un certain  
nom bre de m ots d ’ordre d’action en 
particu lie r l’élaboration d’une pétition 
rep renan t les 5 points et envoyée aux 
syndicats am éricains.

LES “ ÉTATS GÉNÉRAUX 
POUR LA PAIX 
AU VIET-NAM”

•™ l’initiative du M ouvement de 
la Paix  se sont constitués les « E ta ts  
G énéraux pour la  paix au V iêt-Nam  ». 
Diverses m anifestations en F rance 
sont à  leur ac tif  en particu lier celles 
des 16 e t 17 juin. Une conférence 
mondiale est prévue à  leur in stiga­
tion du 6 au 9 ju illet à  Stockholm.

Nous ne pouvons que nous féliciter 
de telles initiatives, le seul aspect né­
g a tif  réside dans le caractère  uni­
la téra l de ces « E ta ts  G énéraux ». 
Rien n ’a  été modifié dans le com por­
tem ent des rep résen tan ts du P a rti 
Com muniste au sein de ce tte  in sti­
tution, de ce que nous avons connu 
du M ouvement de la  P aix  à  l’époque 
de la  guerre d’Algérie p a r  exemple.

Les conversations au sein de cet 
organism e, la discussion su r les cinq 
points de no tre position sont p ra ti­
quem ent exclus e t lorsque certains 
de nos cam arades ont essayé d ’ouvrir 
le dialogue, il leur a été signifié que 
s ’ils n ’é ta ien t pas d ’accord avec 
l’o rientation  définie p a r  les « E ta ts  
G énéraux pour la  P aix  au V iêt-N am  » 
ils n ’avaien t qu’à se retirer.

C’est la raison pour laquelle nous 
ne participons pas aux travaux  de 
cet organism e.

C ette volonté de monopolisation du 
soutien quasi exclusif de la  position 
du P a r ti Com m uniste au sein des 
« E ta ts  G énéraux pour la P aix  au 
V iêt-Nam  » ne peut ê tre  acceptée 
p a r nous.

Une fois de plus le caractère  ex­
clusif e t le com portem ent des mem­
bres du P.C. au sein de ce t o rganis­
me, rendent difficile le regroupem ent 
d’hommes et d 'organisations désireux 
d’ag ir en commun pour la  P aix  au 
Viêt-Nam.
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1917-1967
50e ANNIVERSAIRE DE LA REVOLUTION RUSSE

1967 m arque le 5 0  anniversaire d’une révolution qui a  été l’un 
des événem ents les plus im portan ts de l’histoire.

1917 le p a rti bolchevik de Lénine s’em pare du pouvoir en Russie ;

1967 plus d ’un m illiard d’hommes vivent dans un régim e com mu­
niste ; des millions d’au tres  adhèrent ou sont influencés p a r le P a rti 
Com muniste ou par des organisations à  direction ou à influence com­
muniste.

1967 tien  des choses ont changé dans le camp com m uniste qui ne 
représente plus un bloc monolithique, l’U.R.S.S. et la Chine s’affron ten t 
durem ent, le m arxism e donne lieu à  de nouvelles in terprétations, et 
tes m arxistes cherchent à s 'adap ter à  des situations profondém ent 
différentes de celles qui ex istaient au tem ps de M arx ou de Lénine.

1967 pour les dém ocrates que nous sommes, le m arxism e-léninism e 
reste inacceptable mais nous devons, nous, avoir conscience que de ce 
côté-là aussi « ça bouge » et que nos jugem ents, nos a ttitu d es  doivent 
être  en fonction des problèmes actuels, face à  un communisme plus 
ouvert e t  plus divers, face à une U.R.S.S. de plus en plus gardienne 
de la révolution de 1917 plu tô t que puissance révolutionnaire, face 
à une Chine populaire qui prétend incarner le m arxism e (1 homme 
su r 4 est Chinois), face à des p artis  com m unistes qui, comme le nôtre, 
ont mis du tem ps mais se déstalin isent de plus en plus.

1967 c'est à ceux qui, comme nous, considèrent la  dém ocratie et 
le socialisme comme inséparables qu’il ap p a rtien t de dém ontrer qu’il 
y a d’au tres  solutions que d'opposer au to ta litarism e de l'a rg en t celui 
de l’E ta t e t du parti, qu’être  révolutionnaire ce n ’est pas m ettre  son 
espoir dans un acte violent, unique e t décisif m ais trava ille r à 
rem ettre  en question les pouvoirs, les ré p a rtir  le plus largem ent pos­
sible en tre  les m ains du peuple, que le socialisme est com patible avec 
la  liberté.



au  ?a in
VE pain
de chaque bouche, 
de chaque homme, 
chaque jour 
v iendra car 
nous serons allés 
le sem er e t le  faire, 
non pour un  homme, mais 
pour tous.

VE pain, le pain 
pour tous les peuples 
et avec lui tou t ce qui a 
la  form e et la saveur 
du pain : 
la terre , 
la  beauté, 
l’am our.

si l ’avare 
te prostitue 
et le riche 
t ’accapare, 
si le blé 
ne cherche pas 
le sillon et la te rre , 
pain,
nous me p rierons pas, 
pain,
nous ne m endirons pas, 
nous lu tterons pour toi 
avec d ’au tres hommes, 
avec ceux qui ont faim .

A/ous irons te chercher
au fond des fleuves 
et dans les airs.

T  out cela 
est saveur de pain, 
form e de pain, 
germ ination de farine.

T  out
existe pour ê tre  partagé, 
pour ê tre  donné, 
pour se m ultiplier.

ous distribuerons 
tou te la te rre  
pour
que tu  puisses germ er, 
e t la te rre  avancera 
avec nous,
l ’eau, le feu, l ’homme 
lu tte ro n t avec nous.

i r  est pourquoi, pain, 
si tu  fuis la maison 
de l’homme, 
si l ’on te cache, 
et l’on te nje,

poète chilien

(E x tra it de la revue  Croissance 
des Jeunes Nations, num éro de m ars 
1967 : La pilule contre la fa im  ?)

QUELQUES OUVRAGES
•  L'évolution internationale du communisme, 1917-1967, par J. LALO Y. 

Revue « FO RM ATIO N  », n° 73, mai-juin 1967.
•  L ’évolution du m ouvement communiste international.

« Le Monde diplomatique », numéro de mars 1967 - 1,50 F.


